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1TCV 
SARL au capital de 2 500 euros, 

immatriculée au RCS d'ORLEANS sous le numéro 907 521 363, 
dont le siège social est situé : 22 RUE DE CHATEAUDUN 45000 ORLEANS 

PROCÈS-VERBAL 
DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 
DU 1ER SEPTEMBRE 2024 

L'an 2024, 
le 1er septembre, 
à 20 heures, 

Au siège social, 13 PLACE DUNOIS 45000 ORLEANS 

Les associés de la société 1TCV, SARL au capital de 2 500 euros, divisé en 250 parts sociales de 10 euros 
de valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée générale extraordinaire, sur convocation du 
Gérant. 

Il a été établi une feuille de présence émargée par chacun des associés ou leur représentant dûment 
habilité en entrant en séance : 

Sont présents : 

• Monsieur Philippe VRAIN, propriétaire de 176 parts sociales 

• Madame Céline PELLETIER, propriétaire de 50 parts sociales 

• Monsieur Thibaud VRAIN, propriétaire de 24 parts sociales 

seuls associés et représentant ainsi la totalité des 250 parts sociales composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Philippe VRAIN, Gérant. 

Le Président ainsi désigné met à la disposition des associés : 

• le rapport du Gérant sur les questions à l'ordre du jour ; 

• le texte des résolutions proposées à l'Assemblée. 

Puis le Président déclare que ces documents ainsi que tous les autres renseignements permettant aux 
associés de se prononcer en connaissance de cause, ont, conformément aux dispositions légales et 
statutaires, été communiqués ou tenus à disposition des associés préalablement à la réunion de 
l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le Président de séance rappelle que l'Assemblée générale réunie ce jour est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 
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ORDRE DU JOUR 

• Transfert du siège social et modification corrélative des statuts ; 

• Modification statutaire consécutive à une cession de parts sociales ne nécessitant pas 
d'agrément ; 

• Changement de l’objet social et modification corrélative des statuts ; 

• Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 

Lecture est donnée par le Gérant de son rapport. 

Puis, le Président de séance ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président de séance met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l'ordre du jour : 

RÉSOLUTION 1 

L'Assemblée générale décide de transférer, à compter du 1er septembre 2024, le siège social de la 
société de ORLEANS (45) – 22 RUE DE CHATEAUDUN à ORLEANS (45) – 13 PLACE DUNOIS. 

En conséquence, le premier paragraphe de l'article 4 « Siège social » des statuts est modifié comme 
suit : 

« Le siège social est fixé 13 PLACE DUNOIS 45000 ORLEANS. » 

Le reste de l'article reste inchangé. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 2 

L'Assemblée générale prend connaissance de la cession de parts sociales intervenue entre Monsieur 
Philippe VRAIN et Madame Céline PELLETIER concernant soixante-trois (63) parts sociales. 

Cette cession a été réalisée par un acte en date du 1er septembre 2024, dont les originaux ont été 
régulièrement déposés au siège social. Conformément à l'article 11-1 des statuts, cette cession ne 
nécessitait pas l'agrément des associés. 

En conséquence, l'Assemblée générale modifie comme suit l'article 7 des statuts : 

« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de deux mille cinq cents (2 500) euros. Il est divisé en 250 parts 
sociales de 10 euros chacune, entièrement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 250 attribuées aux 
associés comme suit :  

- Monsieur Philippe VRAIN, à concurrence de 113 parts sociales numérotées de 1 à 113 
- Madame Céline PELLETIER, à concurrence de 113 parts sociales numérotées de 114 à 226 
- Monsieur Thibaud VRAIN, à concurrence de 24 parts sociales numérotées de 227 à 250 

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : 250 parts sociales. » 

Le reste de l'article reste inchangé. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 3 

L’Assemblée générale décide d’étendre l’objet social, à compter du 1er septembre 2024, à l’exploitation 
d’une agence immobilière.  

En conséquence, l’article 2 « Objet social » des statuts est modifié comme suit :  

« La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

Exploitation d’une agence immobilière, conseil et autres affaires de gestion, prestations de services et 
démarches dans le domaine de l’immobilier et notamment les services de relocation dans le cadre de la 
mobilité professionnelle, accompagnement dans la recherche de logement, conseil et courtage avec les 
entreprises de déménagement ; chasse et négociations immobilières ;  

L’activité de conciergerie immobilière et d’entreprise, l’assistance et l’intendance à destination de 
propriétaires professionnels ou particuliers ;  

L’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous 
moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer 
ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe, 

La Société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu’elles soient, dès lors qu’ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux alinéas 
qui précèdent ou qu’ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts 
commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation d’affaires. 

La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à on objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités, 

Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre 
objet similaire ou connexe. » 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 

RÉSOLUTION 4 

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix. 
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L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture. 

 

Le Gérant 

    Zone de signature 
  
  
  
  
 

 






































